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DING! DANG! DONG!

Monseigneur l'archevêque a ouvert dimanche soir le 30 novem-
bre la série des conférences qui se donnent chaque hiver depuis quelques
années, sous les auspices de l'Union Canadienne. Le sujet traité par Mon-
selgneur est des plus importants. Il a démontré par des aveux de per-
sonnages qui n'ont 'pas notre foi, ou qui l'ont abandonnée, et qui sont
rnème en lutte ouverte avec l'Eglise, que le système d'écoles publiques,
obligatoires et neutres, est une abomination et une faillite. Ce beau
travail qui est sous presse, sera bientôt mis en vente par le Comité de Pro-
Pagande de l'Union Canadienne. Il éclairera certains esprits prévenus con-
tre notre enseignement congréganiste, et poussera les bons à faire plus
de sacrifices quand il s'agit de venir en aide à nos collèges et couvents.

.- Mgr l'archevêque a prêché à la Maison Provinciale des RR. SS.
Grises, le triduum annuel préparatoire au renouvellement de leurs voeux
qui a eu lieu de 21 novembre.

La Rde Mère Dugas, première assistante générale des Soeurs
.ries de Montréal, vient de terminer la visite des maisons des trois pro-

vinces de l'Ouest. Elle était accompagnée de la Rde Soeur Couture, une
'nItre ancienne de Saint-Boniface.

br -1 a Réponse :-82, rue Bonaparte, Paris-VI. -Sommaire de novem-
bre Le culte du Sacré-Coeur. Voici ce Coeur. . .- Simple monologue--
Iýéponse à un socialiste Toutes les religions sont-elles bonnes? - La
grand pitié des presbytères de France---Pour la Toussaint!

M. l'abbé Désiré Claveloux a été nommé curé de Thibaultville etA. l'abbé Lucien Senez vicaire à Saint-Jean-Baptiste.
a M. l'abbé Ed. Kwakman, curé de la paroisse Belge de Saint-Boni-

face, est revenu d'un voyage en Hollande mercredi soir, le 26 nombre.
- - Une formule à retenir et à mettre en pratique : La liberté du bien

ne se dentande pas : elle se prend; et ensuite elle se défend.

breM. l'abbé Georges Marchand, ordonné à Montréal le 28 septem-

e , Pour le vicariat apostolique du Keewatin, est vicaire au Pas. C'est
Premier prêtre séculier ordonné pour le Keewatin.

- Comme on doit imposer un nom aux baptisés, le prêtre prendra
ard de ne pas laisser imposer des noms inconvenants ou ridicules, ni

ctux de paÏens ou d'être fabuleux ou de fausses divinités. Qu'on choisisse
lodèl, autant que possible, les noms des saints, afin d'avoir en eux des

rnOdèles et des -protecteurs.- Rituel romain.

- Ne vous plaignez pas de vos froideurs dans la prière. Au lieude céder au découragement, c'est l'heure de persévérer dans la prière enattendant qu'il plaise à Dieu de vous introduire dans le sanctuaire de la


